
DOSSIERSŽcheresse :les actions 
et les propositions des 
dŽlŽgataires de services publics

La lettre du Syndicat professionnel des entreprises de services dÕeau et dÕassainissement

InvitŽe ˆ participer aux rŽunions du Ç ComitŽ national 
de suivi des effets de la sŽcheresse sur la ressource 
en eau È crŽŽ ˆ lÕinitiative du minist•re de lÕƒcologie 
et du DŽveloppement durable, notre profession 
a prŽsentŽ les mesures prises cet ŽtŽ et avancŽ plusieurs 
propositions permettant dÕanticiper le prolongement 
persistant des pŽriodes de sŽcheresse.
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La gestion du personnel est le 1er crit•re de choix
de la gestion dŽlŽguŽe rŽv•le lÕenqu•te rŽalisŽe aupr•s dÕŽlus locaux par
lÕInstitut de la gestion dŽlŽguŽe.
In  Annexe du rapport Babusiaux Ç Quelle compŽtition pour lÕamŽlioration du service public? È
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Les sŽcheresses successives de ces der-
ni•res annŽes sÕexpliquent par des plu-
viomŽtries rŽduites en hiver et au
printemps, suivies par de fortes cha-
leurs estivales. ConfrontŽs ˆ une ges-
tion sensiblement plus tendue des
ressources en eaux souterraines et
superficielles, les opŽrateurs ont ŽtŽ
amenŽs ˆ prendre des mesures de prŽ-
vention relevant de la gestion patrimo-
niale des ressources et ˆ intervenir en
urgence en mobilisant des moyens
humains et matŽriels consŽquents.

Les actions de prŽvention
En termes de prŽvention, la gestion
patrimoniale des ressources en eau
implique :
Ðla lutte conte le gaspillage dÕeau, qui
passe, en premier lieu, par une gestion
experte du rŽseau (surveillance de
lÕŽtat des canalisations, rŽduction des
fuites par les techniques dÕentretien,
de rŽhabilitation et de renouvellement
optimales) ;

Ðla promotion dÕune meilleure ma”-
trise des consommations individuelles
qui suppose, dÕune part des campagnes
de sensibilisation au bon usage de lÕeau
et, dÕautre part, le dŽveloppement de
technologies de pointe (syst•mes de
comptage tŽlŽ-relevŽ, suivi en temps rŽel
des consommations) ;
Ð la surveillance renforcŽe des res-
sources en eau, lÕŽvolution du niveau
des nappes dÕeaux souterraines et des
eaux de surface, le suivi de la qualitŽ des
ressources les plus polluŽes en pŽriode
de sŽcheresse afin de mettre en place
tr•s rapidement les moyens palliatifs
appropriŽs.

La mobilisation 
des Žquipes et des moyens
Cet ŽtŽ encore, les dŽlŽgataires de services
publics ont montrŽ leur efÞcacitŽ ̂  travers:
Ðla mobilisation gŽnŽrale pour la re-
montŽe des informations sur les niveaux
de ressources disponibles et la gestion
prŽvisionnelle des cas sensibles ;

LÕeau 
au cÏur de lÕŽtŽ

Depuis les inquiŽtudes laissŽes 
par la canicule de lÕŽtŽ 2003,
la t‰che dÕassurer et de maintenir 
la qualitŽ du service de production
et de distribution dÕeau potable 
au cÏur de lÕŽtŽ sur lÕintŽgralitŽ 
du territoire fran•ais est 
devenue un vrai dŽÞ. Ce dŽÞ,
lÕensemble des sociŽtŽs dÕeau
adhŽrentes au SPDE lÕont relevŽ,
aux c™tŽs des collectivitŽs,
aÞn de garantir la continuitŽ 
du service public, quelle que soit
lÕafßuence touristique 
des communes.

Ce rŽsultat, dont chacun peut 
se rŽjouir, est le fruit dÕune rŽelle
concertation entre les autoritŽs
sanitaires, les collectivitŽs dŽlŽgantes
et les entreprises dŽlŽgataires,
qui ont su, collectivement 
et en amont, prendre des mesures
adaptŽes dŽcrites dans le dossier 
de ce numŽro dÕAquae.

LÕeau reste un bien rare et fragile
dont la prŽvention et la prŽservation
sont lÕaffaire de tous.

Finalement, et contrairement 
aux annonces mŽdiatiques,
lÕŽtŽ sÕest ainsi bien passŽ,
en faisant prŽvaloir lÕusage 
de lÕeau potable, ce dont, bien sžr,
nous nous rŽjouissons.

Patrick Barthelemy
Vice-prŽsident du SPDE



Ðdes moyens humains mutualisŽsmis ̂  dispo-
sition localement (astreinte des Žquipes pendant
lÕŽtŽ, participation aux cellules de crise nationales
et dŽpartementales) ;
Ðles moyens techniques consŽquents: optimi-
sation des capacitŽs de pompage, de stocka-
ge et de transport dÕeau potable, mise en place
de canalisations provisoires ou de points de pro-
duction alternatifs gr‰ce aux unitŽs de traitement
mobiles, renforcement de la rŽ-alimentation des
nappes,pompage forcŽ,approvisionnement dÕ”les
par bateau, utilisation de rŽservoirs mobiles, etc.

AÞn de relayer les mesures prŽfectorales direc-
tement aupr•s des consommateurs, les opŽra-
teurs privŽs ont utilisŽ Žgalement leurs syst•mes
dÕalerte tŽlŽphoniques des abonnŽs.

Des moyens mutualisŽs 
et donc plus efÞcaces
Il nÕy a pas eu, ˆ ce jour, ˆ constater de rupture
dÕalimentation dÕeau majeure dans les services
en dŽlŽgation (74 % de la population fran•aise).

Quelques rares cas isolŽs ont cependant ŽtŽ
critiques, comme dans lÕAveyron ou le Var. Ces
situations ˆ risque avaient ŽtŽ prŽalablement
identifiŽes, mais les dŽlais administratifs
incompressibles ont parfois entra”nŽ des retards
dans la mise en place des investissements
qui auraient permis dÕŽviter ces interruptions
de service.

Le bilan de cet ŽtŽ montre, ˆ nos yeux, lÕap-
port de la dŽlŽgation de service dans la gestion
des situations de crise en particulier dans la
mobilisation des moyens partagŽs de recherche,
dÕintervention et de gestion patrimoniale durable
des ressources en eau disponibles.En tant quÕopŽ-
rateurs locaux, nous nous fŽlicitons de la bonne
coordination menŽe par les prŽfectures dans les

cellules de crises dŽpartementales. Cependant
lÕŽchelon du dŽpartement sÕest rŽvŽlŽ parfois
inadŽquat pour dŽterminer les restrictions
dÕusage de lÕeau des rŽseaux publics. Ceci a
conduit ponctuellement ˆ quelques incomprŽ-
hensions de la part des utilisateurs puisant dans
une m•me nappe quand elle est situŽe sur plu-
sieurs dŽpartements ayant des politiques de res-
triction dÕusage diffŽrentes.

Les voies de progr•s
Apr•s ces annŽes au cours desquelles nous avons
ŽtŽ confrontŽs ˆ des situations tendues de ges-
tion des ressources disponibles, notre profession
souhaite la crŽation dÕun groupe de rŽßexion
ˆ lÕinitiative du minist•re de lÕƒcologie et du DŽve-
loppement durable aÞn dÕengager des actions de
progr•s tant dans les domaines techniques (rŽuti-
lisation des eaux usŽes traitŽes pour lÕarrosage
ou lÕirrigation), que rŽglementaires (investisse-
ments complŽmentaires dÕinterconnexion de
rŽseaux ou de forage) et administratifs (rŽvision
des autorisations de prŽl•vement afin de prŽ-
server lÕalimentation en eau potable).

Par ailleurs, en accord avec la volontŽ de ses
adhŽrents de sÕinvestir dans un dŽveloppement
durable, le SPDE prŽconise la poursuite de la
politique de ressources en eau alternatives aÞn
de se prŽmunir vŽritablement contre la vulnŽra-
bilitŽ de lÕune dÕentre elles. Aussi les opŽrateurs
ont-ils dŽjˆ menŽ un nombre important de pro-
jets de Recherche et DŽveloppement concernant
aussi bien le dessalement de lÕeau de mer que la
recharge artiÞcielle des nappes dÕeau souterraine
ou le recyclage des eaux usŽes.

EnÞn, nous espŽrons quÕune politique de ges-
tion globale des ressources en eau permettra de
mieux Žvaluer la portŽe des dŽcisions dÕautori-
sation de prŽl•vement prises par le passŽ, au
regard du nouveau contexte climatique qui pour-
rait se rŽvŽler durable.�
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Conforter la prioritŽ donnŽe ˆ lÕeau potable

Carte nationale
du suivi 
de la sŽcheresse 
sur la ressource
en eau

ƒtat de la situation :

� normale
� vigilance
� dŽlicate
� prŽoccupante

[mise ˆ jour le 30/09/05]

RŽalisation :
Direction de lÕEau

Sources :
Diren/CSP/Banque
Hydro©/PrŽfectures/BRGM
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jeu. PrŽcisons aussi que les quelques coupures
dÕeau ont concernŽ des communes isolŽes qui
nÕont pu bŽnŽÞcier du plan dÕinterconnexion
des rŽseaux entrepris depuis 1976 par les pou-
voirs publics.

Aquae:Comment ont rŽagi les diffŽrentes catŽ-
gories de consommateurs?
P.B. : Par rapport aux Žpisodes de 1976 et 2003,
lÕŽlŽment nouveau est la tr•s forte sensibili-
sation de la sociŽtŽ civile comme le montrent
les rŽductions des consommations des parti-
culiers. Chez les agriculteurs on constate Žga-
lement une vraie prise de conscience comme
en tŽmoigne le recul de la culture du ma•s tr•s
consommatrice dÕeau, de lÕordre de 10 % en
moyenne et de 20 % dans certaines rŽgions.
Cet effort citoyen constitue un acquis majeur
pour lÕavenir.

Aquae : Peut-on diversiÞer les ressources en
eau pour anticiper les sŽcheresses?
P.B. : Au-delˆ du plan dÕaction mis en Ïuvre
pour gŽrer la crise, notre ministre a engagŽ une
rŽßexion ̂  moyen terme sur les usages de lÕeau

Aquae : Quel premier bilan tirez-vous aujour-
dÕhui de la mobilisation de lÕƒtat, des opŽra-
teurs et des Žlus pour Žviter que la sŽcheresse
nÕentra”ne une situation de crise?
Pascal Berteaud : Dans 50 dŽpartements, la
sŽcheresse a ŽtŽ comparable Ðvoire pireÐ ̂  celle
de 1976.Nous ne sommes pas encore en mesure
de dresser un bilan dŽÞnitif, mais globalement
notre plan de gestion de crise a bien fonctionnŽ.
D•s le mois de mars nous avons pris des
mesures de restriction des usages sous forme
dÕarr•tŽs cadres. Les Žlus, les opŽrateurs et la
majeure partie du monde rural ont bien jouŽ le

Le premier bilan de la sŽcheresse de cet ŽtŽ avec Pascal Berteaud,
directeur de lÕeau au Minist•re de lÕŽcologie et du dŽveloppement durable.

Des acquis ˆ consolider

Une vraie prise de conscience

Ó

pour lÕensemble des catŽgories de consomma-
teurs. Nous nÕexcluons pas non plus la crŽation
de retenues collinaires, voire de barrages rŽser-
voirs ̂  titre exceptionnel mais, la meilleure fa•on
dÕanticiper les sŽcheresses cÕest de communiquer
encore et encore aÞn de dŽvelopper dans le pays
une culture collective de protection des res-
sources et dÕŽconomie dÕeau.

Aquae:La pertinence des Žchelons administra-
tifs pour la dŽtermination des arr•tŽs prŽfecto-
raux portant restriction de lÕeau est parfois
localement mise en cause. Quelles voies de pro-
gr•s pourraient •tre trouvŽes?
P.B. : La logique administrative fran•aise orga-
nisŽe au niveau du dŽpartement ne sÕaccorde
pas toujours avec la logique de bassin. Nous
pensons cependant •tre parvenus ˆ une bonne
cohŽrence globale ˆ travers notre dŽmarche
dÕarr•tŽs cadres pris au niveau du prŽfet de
chaque bassin et dŽclinŽs par les prŽfets de
dŽpartement. Cela dit, le projet de loi sur lÕeau
et les milieux aquatiques en cours de discus-
sion sÕattache ˆ amŽliorer la gouvernance du
service public de lÕeau et de lÕassainissement en
prŽcisant les r™les des diffŽrents acteurs aux dif-
fŽrents niveaux, du national au local. Le dispo-
sitif devrait encore ainsi pouvoir sÕamŽliorer.�
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PUBLICATION Un rapport sur lÕharmonisation 
des modes de gestion des services publics

ƒLECTION Le renouvellement des instances de bassin 
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Le SPDE regroupe les sociŽtŽs de GŽnŽrale des Eaux,Lyonnaise des Eaux, Saur France 
ainsi que Sogedo, Alteau, Sefo et Saede.

Les membres des comitŽs de bassin qui viennent
dÕ•tre renouvelŽs pour un mandat de six ans se
sont rŽunis pour la premi•re fois courant sep-
tembre 2005 aÞn de procŽder ˆ lÕŽlection de
leurs prŽsidents ainsi que des administrateurs
des Agences de lÕeau.

Au cours des prochains mois, les ComitŽs de
bassin auront ˆ Žlaborer les 9esprogrammes des
Agences de lÕeau (2007-2012).Ce travail est capi-
tal car son rŽsultat engagera la politique de lÕeau
en France pour les prochaines annŽes. Il se
dŽroulera dans un contexte radicalement nou-
veau, le projet de loi sur lÕeau proposant un enca-
drement des missions et des budgets des agences
tandis que lÕapplication de la Çdirective cadreÈ
Þxe des objectifs tr•s ambitieux de reconqu•te
de la qualitŽ du milieu naturel ˆ lÕhorizon 2015.

La profession estime que les 9esprogrammes
devront sÕattacher en prioritŽ ˆ permettre aux
collectivitŽs de rattraper leur retard vis-ˆ-vis des

ŽchŽances imposŽes par la rŽglementation en
mati•re de normes sur la qualitŽ des eaux dis-
tribuŽes et la protection de lÕenvironnement.
Cet objectif est cohŽrent avec celui de la Çdirec-
tive-cadreÈ, lÕurbanisation Žtant toujours lÕune
des causes principales de dŽgradation de la qua-
litŽ des milieux.�

Les nouveaux prŽsidents des ComitŽs de bassin
(Žlus au 1er octobre 2005)

Adour-Garonne Jean-Fran•ois Poncet
Artois-Picardie HervŽ Poher
Corse Ange Santini
Loire-Bretagne Ambroise Guellec
Rhin-Meuse Claude Gaillard
Rh™ne-MŽditerranŽe Henri Torre
Seine-Normandie AndrŽ Santini
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SOLIDARITƒ Un effort ˆ poursuivre
Ë la Þn de lÕŽtŽ 2005,quatorze nouvelles conventions solidaritŽ
ont ŽtŽ signŽes en application de la loi du 13 aožt 2004 
relative aux libertŽs et aux responsabilitŽs locales.
Une dizaine dÕautres sont dÕores et dŽjˆ en cours de discussion.

Cumul des conventions FSL/Eau signŽes

LÕInstitut de la gestion dŽlŽguŽe (IGD) a mis en
place un groupe de travail, prŽsidŽ par Chris-
tian Babusiaux, conseiller ma”tre ˆ la Cour des
comptes et anciennement DGCCRF, sur lÕhar-
monisation des conditions de compŽtition entre
les modes de gestion des services publics. Le rap-
port intitulŽ Quelle compŽtition pour lÕamŽlio-
ration du service public?vient dÕ•tre publiŽ ˆ la
Documentation fran•aise.

Avec la plus grande objectivitŽ, il dresse un
Žtat des lieux et examine les diffŽrentiations

constatŽes. Les propositions de rŽforme se fon-
dent sur la recherche prioritaire de lÕintŽr•t de
lÕusager, le respect de la libre administration des
collectivitŽs, lÕŽvaluation des modes de gestion
et leur comparabilitŽ.

Il conclut Žgalement en faveur de la suppres-
sion de certaines diffŽrences injustiÞŽes dans les
charges et les recettes des services et de lÕattri-
bution des subventions publiques sur des cri-
t•res objectifs tenant ˆ la nature du service et
non ˆ celle du gestionnaire.�


